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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3975 - Jeudi 26 septembre 2024

1 

!"#$%&%'()&$"()*%'+,%*%#&-$#$&%'+.'/.-0$()'
!"#$%&%#'$%&(&%#)"*+,-$)"+"*./01231*450*67*6/1*8*

!""#$%&'())*#+%,-%./01/./2%$3,45%"(6*%$'34768+898(,%&#%:395*8#$+%8,)(*:39876#+%#9%&8;#*+%344#++(8*#+%36%"*()89%&#%$3%<=>!?@AB%%
C6D$84398(,%&#%$E3;8+%9*C6D$85%&3,+%$#%F6(98&8#,%,-%GHHI%&6%;#,&*#&8%IJ%:38%/./2%&#+%K3*4L5+%C6D$84+B%M8,3,4#:#,9%9*M(,&+%C*("*#+%<=>!?@A*

:/1*8*9*&/503;1507*<7*=731*4/;>2317(?5;3@7*A8BCD*12E671174*'3<0/F<*
-G*

<H/0<07*"3107.0;474*
I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*$$#* KE470L21;/34*I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*

.I% NOK%<3*$% % % I/P%00J%Q..% I/P%00J%Q..%#/3O/0P7*

./% RS>T!%
T>O@U>!OT=>!A% IIG%Q/0%PJQ% IIG%Q/0%PJQ% V% V%

-/3*=/3O/0P7*9%RS>T!%T>O@U>!OT=>!A%3%"*("(+5%6,%
54*3,%&#%I/W2%36%$8#6%&E6,%54*3,%&(,9%$3%938$$#%#+9%4(:"*8+#%
#,9*#%II%#9%IIW0%"(64#+%4(::#%*#768+%"3*%$#%R!=B%

.G% <TTX%<3*$% V% V% I/G%.02%PQ.% I/G%.02%PQ.%
-/3*=/3O/0P7*9%<TTX%<3*$%3%"*("(+5%6,%54*3,%&#%I/W2%
36%$8#6%&E6,%54*3,%&(,9%$3%938$$#%#+9%4(:"*8+#%#,9*#%II%#9%
IIW0%"(64#+%4(,)(*:5:#,9%36%R!=B%

.2% <Y@%<!UA% V% V% IQJ%HQ.%PPQ% IQJ%HQ.%PPQ%

-/3*=/3O/0P7*9%%$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%<Y@%<!UA%
#+9%L(*+%#,;#$(""#%$#%D6&[#9%593,9%&#%\I2H%HQ.%...%M%
XM!%OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//V
IPI1K@MC1X!?%&6%IG1.Q1/.//W%$'())*#%&#%<Y@%<!UA%#+9%
543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#B%

.Q% C?<%O=Y=%<!UA% V% V% /J%2QG%0P0% /J%2QG%0P0%
-/3*=/3O/0P7*9%C?<%O=Y=%<!UA%3%"*("(+5%6,%54*3,%
&#%I/%36%$8#6%&'6,%54*3,%&(,9%$3%938$$#%#+9%4(:"*8+#%#,9*#%
II%#9%IIW0%"(64#+%4(::#%&#:3,&5%&3,+%$#%R!=B%

.P% !R<%<!UA% V% V% I/P%2HI%/Q.% I/P%2HI%/Q.%#/3O/0P7*

.J% @a=b%<!UA% V% V% II2%P.JQ..% II2%P.JQ..% -/3*=/3O/0P7*9*())*#%3,(*:3$#:#,9%D3++#*

.H% @a=% T>O@U>!OT=>!A%
<!UA%% V% V% IIH%JGJ%Q..% IIH%JGJ%Q..%#/3O/0P7*

.0% @NA% V% V% I2/%2HQ%...% I2/%2HQ%...%#/3O/0P7*
'110;E512;07*.0/L;4/;07*9%"QK*%-$"!-'$%K-':*+'!:%./50*53*P/31231*$$#*<7*=731*<;>(R5;1*P;66;/34*47.1*=731*107317(47.1*P;667*=;3?*=7314*
A88S*BTB*CUUD*&*#&'*2L7=*53*<N62;*<H7>N=51;/3*<7*VU*W/504%

:/1*X*9*&/503;1507*<7*=731*4/;>2317(53*A8Y8D*P;=0/(/0<;3217504*<7*E50725*
-G*

<H/0<07*"3107.0;474*
I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*$$#* KE470L21;/34*I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*

.I% NOK%<3*$% % % I2H%.2H%J..% I2H%.2H%J..%#/3O/0P7*

./% @<=MO%?SUNT>!% % % IQQ%00P%...% IQQ%00P%...%

-/3* =/3O/0P7*9% % $3% "*("(+898(,% )8,3,48Z*#% &#% @<=MO%
?SUNT>!%#+9% L(*+% #,;#$(""#W% $#% D6&[#9% 593,9% &#% \I2H%
G0.%...%M%XM!%OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//V
IPI1K@MC1X!?% &6% IG1.Q1/.//W% $'())*#% &#% @<=MO%
?SUNT>!%#+9%543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#B%

.G% cT@>O@AA!%<!UA% % % IG/%GGJ%...% IG/%GGJ%...%#/3O/0P7%

.2% C?<%O=Y=%<!UA% % % /IP%QIH%P.2% /IP%QIH%P.2%

-/3*=/3O/0P7*9%$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%C?<%O=Y=%
<!UA%#+9% L(*+%#,;#$(""#W% $#% D6&[#9%593,9% &#% \I2H%G0.%
...% M% XM!% OOX]B% X(,)(*:5:#,9% ^% $'3**_95% ,-% /.//V
IPI1K@MC1X!?% &6% IG1.Q1/.//W% $'())*#% &#% C?<% O=Y=%
<!UA%#+9%543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#B%

.Q% !$$%@FSTC@K@>O<%
<!UA% % % I//%2.0%PP.% I//%2.0%PP.%-/3*=/3O/0P7*9*369(*8+398(,%&6%)3D*843,9%,(,%)(6*,8#B%

.P% !R<%<!UA% % % I/P%IIH%2..% I/P%IIH%2..%#/3O/0P7%

.J% =S@A!M%
@A@XOU=>TFS@%<!UA% % % IIH%JIG%0..% I//%G00%0/Q%

% #/3O/0P7*9%T9#:%G%d%+6*%$#%D(*&#*#36%&#%"*8e%6,8938*#W%$#%
:(,93,9%#,% $#99*#% H.GQQ.%M% #+9%&8))5*#,9%&6%:(,93,9% #,%
4L8))*#%PJH%P..%M%
K(,93,9% $6f% \IGPgPIQ%...h/QgPJHP..]% gIBIHfIIH% JIG%
0..%MXM!%OOX%i%%
K(,93,9% 4(**8[5% f% \IGPgPIQ%...h/QgH.GQQ.]% gIBIHf%
I//%G00%0/Q%MXM!%OOX%
+/;1*537*L20;21;/3*<7*TZ8[*AT*YSY*UXC\88S*B8T*VUU]8UUD*

.H% C!XTMTX%?S<T>@<<% % % IG.%HP/%...% IG.%HP/%...%#/3O/0P7%

.0% @NA% % % I2H%/QQ%/..% I2H%/QQ%/..%#/3O/0P7%
I.% TO@Xb% II0%0IQ%...% II0%0IQ%...%% V% V% #/3O/0P7%

II% RT!XM!% % % /GJ%QQ0%J0Q% /GJ%QQ0%J0Q%

-/3*=/3O/0P7*9%$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%RT!XM!%#+9%
L(*+%#,;#$(""#W%$#%D6&[#9%593,9%&#%\I2H%G0.%...%M%XM!%
OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//VIPI1K@MC1X!?%
&6%IG1.Q1/.//W%$'())*#%&#%RT!XM!%#+9%543*95#%"(6*%$3%+689#%
&#%$'3,3$`+#B%

'110;E512;07*.0/L;4/;07*9*K^":'&*":"#$!K-%_^"*+'!:*./50*53*P/31231*$$#*<7*47.1*P;66;/34*=;3?*=731*<;>(375O*P;667*A8XX*TVV*VXCD*&*
#&'*2L7=*53*<N62;*<H7>N=51;/3*<7*VU*W/504%

:/1*T*9*&/503;1507*<7*<75>*=731*?52107(L;3M1(47.1*AXSBD*P;=0/(/0<;3217504*./012E674*71*<7*<;>*A8UD*12E671174*`;3</a4*
-G*

<H/0<07*"3107.0;474*
I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*$$#* KE470L21;/34*I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*

.I% cT@>O@AA!%<!UA% V% V% /0Q%...%...% /0Q%...%...%#/3O/0P7%

./% !R<%<!UA% V% V% /JP%GG/%2..% /JP%GG/%2..%#/3O/0P7%

.G%
Y*(6"#:#,9%@a=%
T>O@U>!OT=>!A%
<!UA1@YM%<!UA%

V% V% G.P%H..%...% G.P%H..%...%#/3O/0P7%

.2% @NA% V% V% G/.%PQQ%...% G/.%PQQ%...%#/3O/0P7%

.Q% RT!XM!% V% V% GJ2%I2.%/GI% GJ2%I2.%/GI%-/3*=/3O/0P7*9%$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%RT!XM!%#+9%L(*+%#,;#$(""#W%$#%D6&[#9%593,9%&#%\G/Q%2..%...%M%XM!%
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2 

OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//VIPI1K@MC1X!?%
&6%IG1.Q1/.//W%$'())*#%&#%RT!XM!%#+9%543*95#%"(6*%$3%
+689#%&#%$'3,3$`+#%

'110;E512;07*.0/L;4/;07*9*'b+*+'!:%./50*53*P/31231*$$#*<7*<75>*=731*4/;>2317(47;@7*P;66;/34*10/;4*=731*107317(<75>*P;667*?52107*=7314*
AXBY*TTX*cUUD*&*#&'*2L7=*53*<N62;*<H7>N=51;/3*<7*VU*W/504%

:/1*c*9*&/503;1507*<7*=731*?52107(L;3M1(?5;3@7*A8VCD*;P.0;P23174*
-G*

<H/0<07* "3107.0;474* I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*$$#* KE470L21;/34*I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*

.I% cT@>O@AA!%<!UA% V% V% IQ0%G..%...% IQ0%G..%...%
-/3*=/3O/0P7*9*"*("(+#%6,#%8:"*8:3,9#%^%8:"*#++8(,%
*#49(%;#*+(%:3,6#$$#%36%$8#6%&'6,#%8:"*8:3,9#%^%8:"*#+V
+8(,%*#49(%;#*+(%369(:39876#%4(,)(*:5:#,9%36%R!=B*

./% !R<%<!UA% V% V% I2P%.QQ%PH.% I2P%.QQ%PH.%

-/3*=/3O/0P7*9*.*("(+#%6,#%8:"*8:3,9#%^%8:"*#++8(,%
*#49(%;#*+(%:3,6#$$#%36%$8#6%&'6,#%8:"*8:3,9#%^%
8:"*#++8(,%*#49(%;#*+(%369(:39876#%4(::#%&#:3,&5%
&3,+%$#%R!=B*

.G% =S@A!M%
@A@XOU=>TFS@%<!UA% V% V% IGJ%2JQ%0..% I2.%PQP%...%

#/3O/0P7*9*T9#:%G%d%+6*%$#%D(*&#*#36%&#%"*8e%6,8938*#W%$#%
:(,93,9%#,%$#99*#%/%2PJ%Q..M%#+9%&8))5*#,9%&6%:(,93,9%#,%
4L8))*#%/%/JQ%...M%
K(,93,9%$6f%\I//g%GQ.%...hQHgP/Q%...hI2g/%/JQ%
...hIgQ%J.Q%...]%gIBIH%fIGJ%2JQ%0..%MXM!%OOX%
K(,93,9%4(**8[5f%\I//g%GQ.%...hQHgP/Q%...hI2g/%2PJ%
Q..hIgQ%J.Q%...]%gIBIH%fI2.%PQP%...%MXM!%OOX%
+/;1*537*L20;21;/3*<7*XZT[*AT*8SU*8UU\8TB*cBC*
VUU]8UUD*

.2%
Y*(6"#:#,9%@a=%
T>O@U>!OT=>!A%
<!UA1@YM%<!UA%

V% V% I2.%JIQ%...% I2.%JIQ%...%#/3O/0P7%

.Q% @NA% V% V% IPQ%PIG%...% IPQ%PIG%...%#/3O/0P7%

.P% RT!XM!% % % IP0%H0/%2H/% IP0%H0/%2H/%#/3O/0P7*
'110;E512;07*.0/L;4/;07*9*K^":'&*":"#$!K-%_^"*+'!:%./50*53*P/31231*$$#*<7%=731*?5202317*P;66;/34*4;>*=731*=;3?52317(4;>*P;667*
A8cU*YCY*UUUD*&*#&'*2L7=*53*<N62;*<H7>N=51;/3*<7*VU*W/504*

:/1*C*9*&/503;1507*<7*107317(<75>*ATXD*.R/1/=/.;7504*
-G*

<H/0<07* "3107.0;474* I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*$$#* KE470L21;/34*I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*
.I% <TTX%<3*$% V% V% IIP%P/.%..H% IIP%P/.%..H%#/3O/0P7%

./% <Y@%<!UA% V% V% IGI%0HG%...% IGI%0HG%...%

-/3*=/3O/0P7*9*$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%<Y@%<!UA%
#+9%L(*+%#,;#$(""#W%$#%D6&[#9%593,9%&#%\II0%...%...%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%
MXM!%OOX]B%X(,)(*:5:#,9%%
^%$'3**_95%,-%/.//VIPI1K@MC1X!?%&6%IG1.Q1/.//W% $'())*#%
&#%<Y@%<!UA%#+9%543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#B%

.G% C?<%O=Y=%<!UA% V% V% IPQ%0H2%20Q% IPQ%0H2%20Q%

-/3*=/3O/0P7*9*$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%C?<%O=Y=%
<!UA%#+9%L(*+%#,;#$(""#W%$#%D6&[#9%593,9%&#%\II0%...%
...%M%XM!%OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//V
IPI1K@MC1X!?%&6%IG1.Q1/.//W%$'())*#%&#%C?<%O=Y=%
<!UA%#+9%543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#B%

.2% All EQUIPEMENTS SARL V% V% I.I%JJQ%...% I.I%JJQ%...%-/3*=/3O/0P7*9*369(*8+398(,%&6%)3D*843,9%,(,%)(6*,8#B%

.Q% !R<%<!UA% V% V% I.I%I2J%HQ.% I.I%I2J%HQ.%#/3O/0P7%

.P% <AXY?%<!UA% V% V% IIJ%J.Q%...% IIJ%J.Q%...%#/3O/0P7%

.J% XT@%?M% V% V% IIJ%JG2%Q..% IIJ%JG2%Q..%-/3*=/3O/0P7*9*3[*5:#,9%#e"8*5%&#"68+%:38%/./2%\I0%:38%/./I%36%I0%:38%/./2]B%

.H% RT!XM!% V% V% IP.%PPP%2H2% IP.%PPP%2H2%

-/3*=/3O/0P7*9*$3%"*("(+898(,%)8,3,48Z*#%&#%RT!XM!%#+9%
L(*+%#,;#$(""#W%$#%D6&[#9%593,9%&#%\II0%...%...%%%%%
MXM!%OOX]B%X(,)(*:5:#,9%^%$'3**_95%,-%/.//V
IPI1K@MC1X!?%&6%IG1.Q1/.//W%$'())*#%&#%RT!XM!%#+9%
543*95#%"(6*%$3%+689#%&#%$'3,3$`+#%

'110;E512;07*.0/L;4/;07*'b+*+'!:*9*./50*53*P/31231*$$#*<7*=731*53*P;66;/34*=731*?5202317(47.1*P;667*R5;1*=731*=;3?52317*A8U8*8cB*SCUD*
&*#&'*2L7=*53*<N62;*<H7>N=51;/3*<7*VU*W/504%
:/1*Y*9*&/503;1507*<7*L;3M1(71(53*AX8D*L;<N/4*.0/W7=17504Z*L;3M1(71(53*AX8D*4=233704*;3<;L;<5764Z*47;@7*A8YD*N=0234*'3<0/;<Z*10/;4*AUTD*

1N6NL;47504*71*53*AU8D*E0/d750*<7*.2.;70*

-G*
<H/0<07*"3107.0;474*

I/31231*73*&*#&'*)$J'* I/31231*73*&*#&'*
$$#* KE470L21;/34*

I/31231*65* #/00;MN* I/31231*65* #/00;MN*

.I% <=Y@OU!R%
T>O@U>!OT=>!A%<!UA% 22%H2H%Q/.% 22%H2H%Q/.% V% V%

-/3*=/3O/0P7*9%"*("(+#%6,%;8&5(%"*(j#49#6*%&(,9%$3%$3:"#%
3% 6,#% "68++3,4#% &#% /IQ% k% 36% $8#6% &#% /Q.% k% ^% G..% k%
4(,)(*:5:#,9%36%R!=%i%V%"*("(+#%6,%+43,,#*%,#%&8+"(+3,9%
"3+%&#%"(*9%*5+#36%UlV2Q%4(::#%*#768+%"3*%$#%R!=B%

./% C?<%O=Y=%<!UA% V% V% P2%HHG%JPP% P2%HHG%JPP%
-/3*=/3O/0P7*9*"*("(+#%6,%;8&5(%"*(j#49#6*%&(,9%$3%
$3:"#%3%6,#%"68++3,4#%&#%/IH%k%36%$8#6%&#%/Q.%k%^%G..%
k%4(::#%&#:3,&5%&3,+%$#%R!=B%

.G% !R<%<!UA% V% V% 20%QH.%QG/% 20%QH.%QG/%
-/3*=/3O/0P7*9*"*("(+#%6,%;8&5(%"*(j#49#6*%&(,9%$3%
$3:"#%3%6,#%"68++3,4#%&#%/..%k%36%$8#6%&#%/Q.k%^%G..%
k%4(,)(*:5:#,9%36%R!=B%

.2% RT!XM!% V% V% HG%0.0%H..% HG%0.0%H..%
-/3*=/3O/0P7*9*"*("(+#%6,%;8&5(%"*(j#49#6*%&(,9%$3%
$3:"#%3%6,#%"68++3,4#%&#%/I.%k%36%$8#6%&#%/Q.%k%^%G..%
k%4(::#%&#:3,&5%&3,+%$#%R!=B%

%3O05=1575>*./50*2E473=7*<H/OO074*=/3O/0P74*
%
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REGION DU CENTRE 
Synthèse des résultats provisoires de l’Appel d’offres ouvert accéléré N°2024/01/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM DU 30 juillet 2024  pour 

l’acquisition  de divers réactifs  au profit de l’ANSSEAT ; Financement : Budget de l’ANSSEAT, EXERCICE 2024- 
Publication : Quotidien N° 3946 du vendredi 16 août  2024 ; 

Lettre de convocation CAM : n°2024-049/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 26/08/2024 ; 
Nombre de plis reçus : deux plis pour le lot (01) - un plis pour le lot (02)  ; 

Un (1) pli pour le lot (03) ; deux plis pour le lot (04) ; un (1) pli pour le lot (05) un (1) pli pour le lot (06) ; 
Date de dépouillement : 30/08/2024 ; Date de délibération : 13/09/2024. 

Lot 1 
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA 

HT 
Montant Corrigé en 

FCFA HT 
Observations  

DJUALY 
BIOPHARMA SA 25 616 500 HT 25 616 500 HT 

          Non conforme  
 

 Item 5 Absence de 2 ingrédients disulfites 
Item 7 Penta hydraté au lieu de anhydre 
Item 9 Sels et pH différent 
Item 16 Absence d’ATB  
Item 48 Présence de dimethyl sulfoxide   
Item 51 absence de chlorures de calcium 
Item 53 Isolement de listeria en lieu et place d’isolement de S A 

O-MEGA SERVICE 29 064 000 HT 29 064 000 HT Conforme  
1er 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de milieux de culture (lot 1)  
O MEGA SERVICE pour un montant hors taxe de vingt-neuf millions soixante-quatre mille (29 064 000) FCFA Le 
délai d’exécution est de soixante (60) jours. Le délai d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 

Lot 02 Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Lu en FCFA observations 

O-MEGA SERVICE 18 161 000 HT 
21 429 980 TTC 

18 161 000 HT    
21 429 980 TTC 

Conforme  
1er 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de solvants (lot 2) 
O MEGA SERVICE pour un montant hors taxe de dix-huit millions cent soixante un mille (18 161 000) F CFA HT et 
d’un montant toute taxes comprises de vingt un millions quatre cent vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt (21 429 
980) FCFA TTC. Le délai d’exécution est de cent vingt (120) jours. Le délai d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 
                                   Lot 03 Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Lu en FCFA observations 

O-MEGA SERVICE 
 14 622 000 HT 14 622 000 HT Conforme  

1er 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de réactifs biologiques (lot 3) 
O MEGA SERVICE pour un montant hors taxe de quatorze millions six cent vingt-deux mille (14 622 000) FCFA. Le 
délai d’exécution est de soixante (60) jours. Le délai d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 

Lot 04 
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA 

HT 
Montant Corrigé  

en FCFA HT 
observations 

SCIENCE MODERNE 
24 SARL 

53 414 300 HT 
54 991 370 TTC 

53 414 300 HT 
54 991 370 TTC 

Conforme 
1 er 

BYFA Sarl 42 800 885 HT 
50 505 044 TTC 

42 800 885 HT 
50 505 044 TTC 

Non Conforme  
 

Item 11 pour analyse proposé au lieu d’analyse de résidus demandés 
Item 15 Référence différente de celle utilisée 
Item 27 Référence différente de celle utilisée 
Item 31 Non déshydraté fourni au lieu de déshydraté demandé 
Item 68 Pas pour analyse de tabac  
 Item 95 Référence différente de celle utilisée 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de réactifs chimiques (lot 4) 
SCIENCE MODERNE 24 SARL pour un montant hors taxe de cinquante-trois millions quatre cent quatorze mille 
trois cents (53 414 300) FCFA HT et d’un montant toute taxes comprises de cinquante-quatre millions neuf cent 
quatre-vingt-onze mille trois cent soixante-dix (54 991 370) FCFA TTC. Le délai d’exécution est de cent vingt (120) 
jours. Le délai d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 
                                   Lot 05 Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Lu en FCFA                                    observations 

SCIENCE MODERNE 
24 SARL  13 907 000 HT 13 907 000 HT Conforme  

1er 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de standards de référence (lot 5) 
O SCIENCE MODERNE 24 SARL  
SCIENCE MODERNE 24 SARL pour un montant hors taxe de treize millions neuf cent sept mille (13 907 000) FCFA 
Le délai d’exécution est de cent vingt (120) jours. Le délai d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 
                                   Lot 06 Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Lu en FCFA observations 

O-MEGA SERVICE 
 

54 675 500 HT 
59 848 520 TTC              

54 675 500 HT 
54 675 500 TTC 

Conforme  
1er 

Attributaire 
provisoire 

Acquisition de consommables de laboratoire (lot 6) 
O MEGA SERVICE pour un montant hors taxe de cinquante-quatre millions six cent soixante-quinze mille cinq 
cents (54 675 500) F CFA HT et d’un montant toute taxes comprises de cinquante-neuf millions huit cent quarante-
huit mille cinq cent vingt (59 848 520) FCFA TTC. Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours. Le délai 
d’engagement : quatre-vingt-dix (90) jours 
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N° Nom de l'entreprise 
Montant lu 

publiquement 
F CFA  

Montant corrigé  
Conformité 
technique 

 

Délai 
d’exécution 

proposé 

Montant 
après 

ajustement 
F CFA 

Rang Conclusions 
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N° Nom de l'entreprise 
Montant lu 

publiquement 
F CFA TTC 

Montant corrigé 
TTC  

Conformité 
technique 

 

Délai 
d’exécution 

Proposé 
Rang Conclusions 
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N° Nom de l'entreprise 
Montant lu 

publiquement 
F CFA TTC  

Montant corrigé  
Conformité 
technique 

 

Délai 
d’exécution 

Proposé 
 

Montant 
après 

ajustement 
F CF 

Rang Conclusions 
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N° Nom de l'entreprise 
Montant lu 

publiquement 
F CFA TTC 

Montant corrigé  
Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

Proposé 

Montant après 
ajustement 
F CFATTC 

Rang Conclusions 
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N° Nom de l'entreprise 
Montant lu 

publiquement 
F CFA TTC 

Montant corrigé  
Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

proposé 
Rang Conclusions 
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Proposé 

Montant après 
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REGION DU CENTRE -OUEST 
DEMANDE DE PRIX : N°2024-01/MATDS/RCOS/PZR/C. SPUY.DU 25 JUILLET 2024 

LOT 01 : Travaux de construction d’une bibliothèque au lycée municipal de Sapouy au profit de la commune de Sapouy. 
LOT 02 : Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classes au lycée départemental de Sapouy au profit de la commune  

de Sapouy. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3947 du Lundi 19 Août 2024 
Financement :  Budget Communal (PREGOLS/ADCT), Gestion 2024 

Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 01/MATDS /RCOS/PZR/C.SPUY/M du 23 Août 2024 
Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 28 Août 2024 

Nombre de plis reçus : 
Lot 01 : Un (01) pli 

LOT 02 : Six (06) plis 
LOT 01 : Travaux de construction d’une bibliothèque au lycée municipal de Sapouy au profit de la commune de SAPOUY 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN HTVA 

MONTANT LU 
EN TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN HTVA 

MONTANT 
CORRIGE EN 

TTC 
OBSERVATIONS 

ENTREPRISE SALVADOR BTP 8 645 620 - 8 645 620 - CONFORME 

Attributaires Lot 01 :   ENTREPRISE SALVADOR BTP : pour un montant de huit millions six cent quarante-cinq mille 
six cent vingt (8 645 620) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  

LOT 02 : Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classes au lycée départemental de Sapouy au profit de la commune de 
Sapouy. 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN HTVA 

MONTANT LU 
EN TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN 

HTVA 

MONTANT 
CORRIGE EN 

TTC 
OBSERVATIONS 

E.CO.BAT 12 744 000 - 12 744 000 - 
NON CONFORME 

ASC ; ASF ; AJT ; ANPE ; DRTSS 
RCCM ; CNF non fournie   

E.ZO.WK.F 10 500 000  10 500 000 - CONFORME 
2ème  

ENTREPRISE ZILASS 10 355 092 - 10 355 092 - CONFORME 
1er  

AFRICA GENERAL BUILDING 11 024 745 - 11 024 745 - CONFORME 
3ème 

SOCIETE GENERAL DU 
BATIMENT  ET DU 
COMMERCE SARL 

9 128 128  10 771 191 9 128 128  10 771 191 CONFORME 
 Offre anormalement Basse 

ASQF 12 340 005  12 340 005 - 
NON CONFORME 

Attestation de situation cotisante non 
fournie 

Attributaires Lot 02 :   ENTREPRISE ZILASS: pour un montant  de : Dix  millions trois cent cinquante-cinq mille quatre-
vingt-douze (10 355 092) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  

 
DEMANDE DE PRIX : N°2024-02/MATDS/RCOS/PZR/C. SPUY.DU 25 JUILLET 2024 

Lot unique : Travaux de construction de dix (10) boutiques de rue dans la commune de Sapouy au profit de la commune de Sapouy. 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3947 du Lundi 19 Août 2024 

Financement : Budget Communal, (PREGOLS/ADCT), Gestion 2024. 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 02/MATDS /RCOS/PZR/C.SPUY/M du 23 Août 2024 
Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 28 Août 2024 ; Nombre de plis reçus : Trois (03) plis 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN HTVA 

MONTANT 
LU EN TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN 

HTVA 

MONTANT 
CORRIGE EN 

TTC 
OBSERVATIONS 

SOCIETE DE 
CONSTRUCTION SOAMBA 

SARL 
11 923 382 - 11 923 382 - CONFORME 

2ème  

ENTREPRISE ZONGO  
WEND-KUNI ET FRERES  

(E.ZO.WK.F) 
11 000 000 - 11 416 400 - 

CONFORME 
1er 

L’item IV.1 non pris en compte lors de la 
sommation Total du sous total 6 : 1 208200 non 
pris en compte pendant la sommation du sous 

total 6  
Taux de variation +3.78% 

AFRICA GENERAL 
BUILDING 11 611 588 - 11 611 588 - 

NON CONFORME 
-Attestation de Situation Fiscale, Attestation de 
Soumission aux Marchés Publics, Attestation 

de Situation Cotisante, Attestation de Non 
d’engagement du trésor, attestation 

d’inscription au Registre de Commerce, 
Certificat de Non Faillite non fournies 

Attributaires 
Lot Unique :   ENTREPRISE ZONGO WEND-KUNI ET FRERES (E.ZO.WK.F) pour un montant  de onze- 
millions quatre cent seize mille quatre cent  (11 416 400) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours.  

 
DEMANDE DE PRIX : N°2024-03/MATDS/RCOS/PZR/C. SPUY.DU 25 JUILLET 2024 

LOT 01 : Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classes électrifiées pour l’érection du CEG de Secteur 02 en lycée au profit  
de la commune de SAPOUY, 

LOT 02 : Travaux de réhabilitation d’un bloc de quatre (04) salles de classes au lycée départemental de Sapouy au profit de la commune  
de Sapouy. 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3947 du Lundi 19 Août 2024 
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Financement :  Budget Communal (Transfert MENAPLN), Gestion 2024 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 01/MATDS /RCOS/PZR/C.SPUY/M du 23 Août 2024 

Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 28 Août 2024 
Nombre de plis reçus : 
Lot 01 : Cinq (05) plis 

Lot 02 : quatre (04) plis 
LOT 01 : Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classes électrifiées pour l’érection du CEG de Secteur 02 en lycée au profit de la 

commune de SAPOUY. 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN HTVA 

MONTANT LU 
EN TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN 

HTVA 

MONTANT 
CORRIGE EN 

TTC 
OBSERVATIONS 

SINIMI CONSTRUCTION 
SARL 20 641 080 - 20 641 080 - CONFORME 

2ème  

ENTREPRISE ZILASS 21 087 897 - 21 087 897 - 
NON CONFORME 

ASC ; ASF ; AJT ; ANPE ; DRTSS RCCM ; 
CNF non fournie   

AFRICA GENERAL 
BUILDING 19 800 000 - 19 800 000 - 

 NON CONFORME  
ASC ; ASF ; AJT ; ANPE ; DRTSS RCCM ; 

CNF non fournie   

SOCIETE GENERAL DU 
BATIMENT ET DU 
COMMERCE SARL 

19 000 860  22 421 015 19 476 660  22 982 459 

CONFORME 
1er  

Sous total 4 Revêtement et étanchéité non 
prise en compte au niveau de la somme 

total HTVA ET TTC 

ASQF 23 130 550 - 23 130 550 - NON CONFORME 
Attestation de situation cotisante non fournie 

Attributaires 
Lot 01 :   SOCIETE GENERAL DU BATIMENT ET DU COMMERCE SARL : pour un montant de dix-neuf millions 
quatre cent soixante-seize mille six cent soixante (19 476 660) Francs CFA HTVA et la somme de vingt-deux 
millions neuf cent quatre-vingt-deux mille quatre cent cinquante-neuf (22 982 459) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.  

LOT 02: Travaux de réhabilitation d’un bloc de quatre (04) salles de classes au lycée départemental de Sapouy  au profit de la commune de 
Sapouy. 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN HTVA 

MONTANT LU 
EN TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN 

HTVA 

MONTANT 
CORRIGE EN 

TTC 
OBSERVATIONS 

SINIMI CONSTRUCTION 
SARL 15 615 410 - 15 615 410 - CONFORME 

3ème  

ENTREPRISE ZILASS 16 098 057 - 16 098 057 - 
NON CONFORME 

ASC ; ASF ; AJT ; ANPE ; DRTSS RCCM ; 
CNF non fournie   

AFRICA GENERAL 
BUILDING 19 800 000 - 19 800 000 - CONFORME 

SOCIETE GENERAL DU 
BATIMENT ET DU 
COMMERCE SARL 

15 515 670  18 308 491 14 998 218  17 697 897 

CONFORME 
1er  

Lire cinq mille sept cent en lettre au lieu de 
7000 en chiffre au niveau de l’Item 5.4  

Taux de variation -3 ,33% 

ENTREPRISE DIENDERE 15 088 350  15 088 350  CONFORME 
2ème  

Attributaires 
Lot 01 : SOCIETE GENERAL DU BATIMENT ET DU COMMERCE SARL : pour un montant de quatorze millions 
neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille deux cent dix-huit (14 998 218) Francs CFA HTVA et la somme de dix-
sept millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent quatre-vingt-dix-sept (17 697 897) francs CFA TTC 
avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.  

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-07/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM DU 12 AOUT 2024 RELATIVE A LA CONSTRUCTION D’UNE MATERNITE 

AU CSPS DU SECTEUR N°3 DE LEO. 
FINANCEMENT : Budget communal (FMDL) Exercice- 2024 ; PUBLICATION : RMP N°3958 du mardi 03/09/2024. 

CONVOCATION : :  N° 2024-003/RCOS/PSSL/CO-LEO/CCAM du 10 septembre 2024 ;   DEPOUILLEMENT : 13/09/2024 
NOMBRE DE LOTS : lot unique NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRES : quatre (04) 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC RANG OBSERVATION 

ETABLISSEMENT KOUKA 
VICTOR 18 219 835 - 18 219 835   

NON CONFORME  
Absence de visite technique et 
d’assurance de tout le matériel 

roulant 

EZOW KF 17 886 015  17 886 015   
 NON CONFORME Absence de 

visite technique et d’assurance de 
tout le matériel roulant 

ETABLISSEMENT RASMANE 
T.T. F 16 779 266 19 799 533 16 779 266 19 799 533 1er  CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

ENTREPRISE 
SOUGOURINOOMA  17 475 256 - 17 475 256  2ème CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

ATTRIBUTAIRE 

ETABLISSEMENT RASMANE T.T.F pour un montant de seize millions sept cent soixante-dix-neuf mille deux 
cent soixante-six (16 779 266) francs CFA HT et un montant de dix-neuf millions sept cent quatre-vingt-
dix-neuf mille cinq cent trente-trois (19 799 533) francs CFA TTC pour un délais d’exécution de quatre-
vingt-dix jours (90) jours.  
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Demande de prix N°2024-08/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 26/08/2024 pour l’acquisition d’appareils et équipements pour le suivi de la ressource 

en eau au profit de l’Agence de l’Eau du Nakanbé ; Financement AEN, Exercice 2024 ;  
Date de publication de l’avis : Quotidien N°3956 du vendredi 30 août 2024 ; 

Convocation de la CAM : lettre N°2024-118/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 06/09/2024 ; 
Date de délibération : 11 septembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 03. 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Groupement ECO-EETP 
International/ Avo Tech 
International 

11 600 000 - 11 600 000 - Conforme : 1er  

Société d’Ingénierie en 
Eau, Environnement et 
Energie (SI3E) 

- 13 801 280 11 696 000 13 801 280 Conforme : 2ème  

Groupe Universel - 12 862 000 - - 

Non conforme :  
 Master en développement spécialité Hydrogéologie fourni 

pour le chef de projet au lieu d’un diplôme d’ingénieur en 
Hydrologie demandé. Aucune expérience similaire en tant 
que formateur ayant animé une formation en hydrométrie ;  

 CV de M. SAKANDE Salfo non probant après authentification. 
Aucune expérience similaire en tant que formateur ayant 
animé une formation en hydrométrie ; 

 M. OUBDA Bienvenue W. Adelaïde n’a aucune expérience 
similaire en tant que formateur ayant animé une formation en 
hydrométrie  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement ECO-EETP INTERNATIONAL/ AVO TECH INTERNATIONAL pour un montant de douze millions sept 
cent mille (12 700 000) Francs CFA HTVA après une augmentation d’environ 09,48%, avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

 
Demande de prix N°2024-09/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 26/08/2024 pour les travaux de réhabilitation de forage (PMH) en Poste d'Eau 

Autonome (PEA) ; Financement Budget AEN Exercice 2024 (financements CFE) ;  
Date de publication de l’avis : Quotidien N°3956 du vendredi 30 août 2024 ; 

Convocation de la CAM : Lettre n°2024-119/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 06/09/2024 ; 
Date de délibération : 11 septembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 10 

Lot 1 : Travaux de réhabilitation du forage (PMH) en Poste d'Eau Autonome (PEA) dans la région du Centre-Sud 
Borne inferieure : 17 589 807 FCFA TTC 
Borne supérieure : 23 797 974 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

BURKINA FORAGES 
SARL 15 919 000 18 784 420   

Non conforme : Diplôme d’ingénieur des travaux (BAC+3) 
non fourni pour le chef de chantier ; les documents 
administratifs n’ont pas été fournis malgré la lettre de 
demande de complément N°2024-116/GIP-
AEN/CB/CA/DG/PRM du 09/09/2024 

BACOS SERVICE 
INTERNATIONAL 14 553 000 - 14 553 000 - 

Non classé : Offre financière déclarée anormalement basse 
car inférieure de moins de 15% à la moyenne pondérée du 
montant prévisionnel et de la moyenne des offres financières 

AZ BUSINESS 
INTERNATIONAL 15 575 000 18 378 500 15 575 000 18 378 500 Conforme : 2ème  

ETF PLUS SARL 15 730 000 18 561 400 - - 

Non Conforme : diplôme de l’électromécanicien 
(SAWADOGO Ibrahim) non authentique après vérification 
(l’école de formation ESTPO n’a aucune filière 
d’électromécanique) 

BK BURK-INOV 14 550 000 17 169 000 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (KABRE 
Kouliga) non authentique après vérification (l’intéressé n’est 
pas informé de l’utilisation de son diplôme à ce poste et pour 
ce marché) 

YI-SO SARL 14 274 500 16 843 910 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (BAMBARA 
Roméo Doulégnan Zarigoman) non authentique après 
vérification (l’intéressé n’est pas informé de l’utilisation de 
son diplôme à ce poste et pour ce marché) 

BE-CR 18 270 000 - 18 270 000 - Conforme : 4ème  
GROUPE 
BUSINESS HEAVEN 
SARL 

16 855 000 19 888 900 - - 
Non conforme : Agrément technique falsifié après 
authentification ; attestation de mise à disposition du camion 
benne immatriculation N° 18 HM 2075 non fournie  

SABT 18 260 000 - 18 260 000 - Conforme : 3ème  
BBM BUSINESS 
AND TRAVAUX 15 495 000 - 15 495 000 - Conforme : 1er  

Attributaire BBM BUSINESS AND TRAVAUX pour un montant de quinze millions quatre cent quatre-vingt mille (15 495 000) 
FCFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

Lot 2 : Travaux de réhabilitation du forage (PMH) en Poste d'Eau Autonome (PEA) dans la région du Centre-Ouest 
Borne inferieure : 16 601 187 FCFA TTC 
Borne supérieure : 22 460 430 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 
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BURKINA FORAGES 
SARL 15 419 000 18 194 420 16 274 000 19 203 320 

Conforme : 4ème  
des erreurs de quantité à l’item 2.3.2 (1200 au lieu de 900) ; 
à l’item 2.3.3 (1500 au lieu de 1200) ; à l’item 2.3.4 (1500 au 
lieu de 1200) occasionnant une variation à la hausse de huit 
cent cinquante-cinq mille (+855 000) Francs CFA HTVA soit 
+05,54% ; les documents administratifs n’ont pas été fournis 
malgré la lettre de demande de complément N°2024-
116/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 09/09/2024 

BACOS SERVICE 
INTERNATIONAL 15 528 000 - 15 528 000 - Conforme : 3ème  

AZ BUSINESS 
INTERNATIONAL 14 575 000 17 198 500 14 575 000 17 198 500 Conforme : 1er  

ETF PLUS SARL 16 420 000 19 375 600 16 345 000 - 

Conforme : 5ème  
 
une erreur de quantité à l’item 5.2 (1 au lieu de 2) 
occasionnant une variation à la baisse de soixante-quinze 
mille (-75 000) Francs CFA HTVA soit -0,46% 

BK BURK-INOV 13 550 000 15 989 000 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (KABRE 
Kouliga) non authentique après vérification (l’intéressé n’est 
pas informé de l’utilisation de son diplôme à ce poste et pour 
ce marché) 

YI-SO SARL 13 244 000 15 627 920 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (BAMBARA 
Roméo Doulégnan Zarigoman) non authentique après 
vérification (l’intéressé n’est pas informé de l’utilisation de 
son diplôme à ce poste et pour ce marché) 

BE-CR 16 955 500 - 16 955 500 - Conforme : 7ème  
SABT 15 000 000 - 15 000 000 - Conforme : 2ème  
BBM BUSINESS 
AND TRAVAUX 16 940 000 - 16 940 000 - Conforme : 6ème  

Attributaire  
AZ BUSINESS INTERNATIONAL pour un montant de quatorze millions cinq cent soixante-quinze mille (14 575 000) 
FCFA HTVA soit dix-sept millions cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent (17 198 500) Francs CFA TTC, avec un 
délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

 
SYNTHESE RECTIFICATIVE DES TRAVAUX D’OUVERTURE ; D’ANALYSE ET D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHES 

Demande de prix N°2024-06/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 16/05/2024 pour l’acquisition d’agrégats au profit des CLE Bagré Aval Nord Est, 
Nakanbé Bomboré, Ziga Amont Est et Ziga-Est pour la réalisation des activités CES/DRS Financement Budget AEN, Exercice 2024 (ENABEL) 

Date de publication de l’avis : Quotidien N°3890 du jeudi 30 mai 2024 
Référence de la première publication des résultats provisoires : Quotidien N°3970 du jeudi 19 septembre 2024 

Convocation de la CAM : lettre N°2024-079/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 06/06/2024 
Date de délibération : 12 juin 2024 

Nombre de plis reçus : 03 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

BBM BUSINESS 
AND TRAVAUX 

SARL 
22 450 000 - 22 450 000 - 

Non classé : les documents administratifs n’ont pas été 
fournis malgré la lettre de demande de complément N°2024-
080/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 10/06/2024 

AFRICA MULTI 
SERVICES 22 050 000 - 22 050 000 - Conforme : 1er  

TIENSO SARL 20 475 000 - - - Non conforme : Le superviseur NABI Olivier n’a aucune 
expérience spécifique similaire 

ATTRIBUTAIRE AFRICA MULTI SERVICES pour un montant de vingt-deux millions cinquante mille (22 050 000) Francs CFA HTVA, 
avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Demande de prix N°2024-08/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 26/08/2024 pour l’acquisition d’appareils et équipements pour le suivi de la ressource 

en eau au profit de l’Agence de l’Eau du Nakanbé ; Financement AEN, Exercice 2024 ;  
Date de publication de l’avis : Quotidien N°3956 du vendredi 30 août 2024 ; 

Convocation de la CAM : lettre N°2024-118/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 06/09/2024 ; 
Date de délibération : 11 septembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 03. 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Groupement ECO-EETP 
International/ Avo Tech 
International 

11 600 000 - 11 600 000 - Conforme : 1er  

Société d’Ingénierie en 
Eau, Environnement et 
Energie (SI3E) 

- 13 801 280 11 696 000 13 801 280 Conforme : 2ème  

Groupe Universel - 12 862 000 - - 

Non conforme :  
 Master en développement spécialité Hydrogéologie fourni 

pour le chef de projet au lieu d’un diplôme d’ingénieur en 
Hydrologie demandé. Aucune expérience similaire en tant 
que formateur ayant animé une formation en hydrométrie ;  

 CV de M. SAKANDE Salfo non probant après authentification. 
Aucune expérience similaire en tant que formateur ayant 
animé une formation en hydrométrie ; 

 M. OUBDA Bienvenue W. Adelaïde n’a aucune expérience 
similaire en tant que formateur ayant animé une formation en 
hydrométrie  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement ECO-EETP INTERNATIONAL/ AVO TECH INTERNATIONAL pour un montant de douze millions sept 
cent mille (12 700 000) Francs CFA HTVA après une augmentation d’environ 09,48%, avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

 
Demande de prix N°2024-09/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 26/08/2024 pour les travaux de réhabilitation de forage (PMH) en Poste d'Eau 

Autonome (PEA) ; Financement Budget AEN Exercice 2024 (financements CFE) ;  
Date de publication de l’avis : Quotidien N°3956 du vendredi 30 août 2024 ; 

Convocation de la CAM : Lettre n°2024-119/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 06/09/2024 ; 
Date de délibération : 11 septembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 10 

Lot 1 : Travaux de réhabilitation du forage (PMH) en Poste d'Eau Autonome (PEA) dans la région du Centre-Sud 
Borne inferieure : 17 589 807 FCFA TTC 
Borne supérieure : 23 797 974 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

BURKINA FORAGES 
SARL 15 919 000 18 784 420   

Non conforme : Diplôme d’ingénieur des travaux (BAC+3) 
non fourni pour le chef de chantier ; les documents 
administratifs n’ont pas été fournis malgré la lettre de 
demande de complément N°2024-116/GIP-
AEN/CB/CA/DG/PRM du 09/09/2024 

BACOS SERVICE 
INTERNATIONAL 14 553 000 - 14 553 000 - 

Non classé : Offre financière déclarée anormalement basse 
car inférieure de moins de 15% à la moyenne pondérée du 
montant prévisionnel et de la moyenne des offres financières 

AZ BUSINESS 
INTERNATIONAL 15 575 000 18 378 500 15 575 000 18 378 500 Conforme : 2ème  

ETF PLUS SARL 15 730 000 18 561 400 - - 

Non Conforme : diplôme de l’électromécanicien 
(SAWADOGO Ibrahim) non authentique après vérification 
(l’école de formation ESTPO n’a aucune filière 
d’électromécanique) 

BK BURK-INOV 14 550 000 17 169 000 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (KABRE 
Kouliga) non authentique après vérification (l’intéressé n’est 
pas informé de l’utilisation de son diplôme à ce poste et pour 
ce marché) 

YI-SO SARL 14 274 500 16 843 910 - - 

Non Conforme : CV du conducteur des travaux (BAMBARA 
Roméo Doulégnan Zarigoman) non authentique après 
vérification (l’intéressé n’est pas informé de l’utilisation de 
son diplôme à ce poste et pour ce marché) 

BE-CR 18 270 000 - 18 270 000 - Conforme : 4ème  
GROUPE 
BUSINESS HEAVEN 
SARL 

16 855 000 19 888 900 - - 
Non conforme : Agrément technique falsifié après 
authentification ; attestation de mise à disposition du camion 
benne immatriculation N° 18 HM 2075 non fournie  

SABT 18 260 000 - 18 260 000 - Conforme : 3ème  
BBM BUSINESS 
AND TRAVAUX 15 495 000 - 15 495 000 - Conforme : 1er  

Attributaire BBM BUSINESS AND TRAVAUX pour un montant de quinze millions quatre cent quatre-vingt mille (15 495 000) 
FCFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

Lot 2 : Travaux de réhabilitation du forage (PMH) en Poste d'Eau Autonome (PEA) dans la région du Centre-Ouest 
Borne inferieure : 16 601 187 FCFA TTC 
Borne supérieure : 22 460 430 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 
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Avis de demande de prix

N° :2024-001/SOPAFER-B/DG/PRM

Financement : Budget SOPAFER-B, Gestion 2024

Montant prévisionnel :  29 157 800 francs CFA

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés gestion 2024, de la Société de gestion du
Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B).

2. La SOPAFER-B dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la mise à niveau de l’infrastructure
réseau informatique tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés : Agrément technique dans le
domaine : Domaine 3 : Réseaux informatiques pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration. Les travaux d’infrastructure réseaux sont en
un lot unique. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Front Office à la Direction Générale
de la SOPAFER-B, 97 rue de la culture, 01 BP 192 Ouagadougou 01,
Tél. 25 31 35 99.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service comptabilité

de la SOPAFER-B, Tél. 25 31 35 99, et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant huit cent soixante-dix
mille (870 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au Front
Office de la Direction Générale de la SOPAFER-B, 97 rue de la culture,
01 BP 192 Ouagadougou 01, Tél. 25 31 35 99 au plus tard le jeudi 03

octobre 2024 à 09 heures 00 GMT. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur Général

Mahiret Emeric Rodrigue SOME

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 & 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 & 40

SOCIETE DE GESTION DU PATRIMOINE FERROVIAIRE DU BURKINA 

Mise à niveau de l’infrastructure réseau informatique à la Direction Générale 
de la SOPAFER-B et à la Direction Régionale de Bobo Dioulasso



Avis de demande de prix : n°2024-00007/MESRI/SG/UTS/P/PRM
Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, Gestion 2024.

Budget prévisionnel : Lot 1 : 42 318 532 FCFA TTC ; lot 2 : 25 000 000 FCFA TTC 

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, gestion 2024 de l’Université Thomas SANKARA. 

1. L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX)

lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et l’installation de matériel spécifique tels que décrits dans les données particulières de

la demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (Agrément technique dans le domaine

A pour la fourniture, l’installation, la mise en service et le service après-vente de matériel de laboratoire pour le lot 1 et un agrément technique en

matière informatique dans le domaine 1, de catégorie B minimum pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou

de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les équipements sont en deux (02) lots à savoir :

Lot 1 : acquisition et installation de matériel spécifique de laboratoire au profit de l’Université Thomas SANKARA ;

Lot 2 : acquisition et installation de matériel informatique pour laboratoire au profit de l’Université Thomas SANKARA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours de l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Université

Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél : 25 40 86 42, commune rurale de Saaba sur la route nationale n° 4, deuxième étage du bâtiment

administratif en face du secrétariat du Cabinet et prendre connaissance des documents de demande de prix au bureau du secrétariat de la

Direction de l’Administration et des Finances (DAF) au  premier étage du bâtiment administratif, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42 sur le site

de l’Université Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn tous les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable de

l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél : 25 40 86 42, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille

(30 000) francs CFA pour chaque lot. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

née d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1 200 000) FCFA pour le lot 1 et sept cent cinquante mille (750 000)

FCFA pour le lot 2,  devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA, com-

mune rurale de Saaba, deuxième étage du bâtiment administratif en face du secrétariat du Cabinet au plus tard le jeudi 03 octobre 2024 à 09

heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des

offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO
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UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Acquisition et installation de matériel spécifique 
au profit de l’Université Thomas  

SANKARA
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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET 

N°2024/00066 bis/MEF/SG/DMP du 02/08/2024

NOM DU PAYS : BURKINA FASO

NOM DU PROJET : PROJET D’APPUI AU RENFORCEMENT DE LA GESTION DU FONCIER ET DES MINES (PARGFM)

INTITULE DE LA MISSION DE CONSULTANT : PRESTATIONS DE SERVICES D’OPERATEURS FONCIERS DANS LE CADRE DU DER-

OULEMENT DE L’APPROCHE SYSTEMATIQUE EN VUE DE L’ENREGISTREMENT MASSIF DES DROITS FONCIERS DANS DOUZE (12)

COMMUNES DU BURKINA FASO EN TROIS MISSIONS

No du Don : D872-BF du 14 juillet 2021

No. de référence (Code STEP) : BF-FONCIER-436089-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale, et a l’intention d’utiliser une partie du montant du financement pour

effectuer les paiements au titre du contrat de services de consultant pour les prestations de services d’opérateurs fonciers dans le cadre du

déroulement de l’approche systématique en vue de l’enregistrement massif des droits fonciers dans douze (12) communes du Burkina Faso.

Les prestations des opérateurs fonciers sont reparties en trois (03) missions définies comme suit: 

Mission 1 :Prestations de services d’un operateur foncier dans le cadre du déroulement de l’approche systématique en vue de l’enreg-
istrement massif des droits fonciers dans sept (07) communes de la province du Kadiogo, région du Centre

Mission 2 :Prestations de services d’un opérateur foncier dans le cadre du déroulement de l’approche systématique en vue de l’enreg-
istrement massif des droits fonciers dans deux (02) communes des provinces du Boulkiemdé et du Sanguié, région du
Centre- Ouest

Mission 3 :Prestations de services d’un opérateur foncier dans le cadre du déroulement de l’approche systématique en vue de l’enreg-
istrement massif des droits fonciers dans trois (03) communes de la province du Houet, région des Hauts - Bassins

2. Les services de consultant (« Services ») comprennent : voir TDR à travers le lien suivant : 

https://docs.google.com/file/d/1nBFeo2daY06oOflfdn2l7iNZR1bJsVh1/edit?usp=docslist_api&filetype=msword

Les TdRs peuvent aussi être consultés sur le site de web du Ministère de l’Economie et des Finances (www.finances.gov.bf)

3. Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d'Attribution des Marchés du Ministère de l’Economie et des Finances

(DMP/MEF), invite les firmes de consultants (« Consultants ») admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits dans les Termes

de Référence (TdRs) (voir TDR à travers le lien suivant :

https://docs.google.com/file/d/1nBFeo2daY06oOflfdn2l7iNZR1bJsVh1/edit?usp=docslist_api&filetype=msword ).

Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience per-

tinente pour l’exécution des Services.

A ce titre, les informations suivantes doivent être fournies :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances en précisant le ou les numéros de

la mission ;

• l’adresse complète (localisation, boîte postale, téléphone et adresse électronique) ;

• la présentation du (des) bureau (x) d’études (Consultant (s) ), de ses domaines de compétence, de ses statuts juridiques;

• les références des missions similaires (contrats) réalisées au cours des dix (10) dernières années qui doivent faire ressortir pour cha-

cune (i) l’intitulé détaillé de la mission, (ii) l’année de réalisation, (iii) les dates de début et fin de mission (iv) le montant du contrat.

• Le consultant doit présenter pour chaque mission de consultation des missions similaires différentes.

N.B : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestations d’intérêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces justi-

ficatives des références techniques des prestations similaires réalisées et ceci conformément à la grille de notation ci-après (les attes-

tations de bonne fin ou rapport de validation et les copies des pages de garde et de signature des contrats).

Aussi, doivent–ils donner l’adresse complète (adresse postale et E-mail) et les contacts des services bénéficiaires (commanditaires) aux fins de

vérifications de l’authenticité des missions similaires réalisées, le cas échéant.

Seules les missions similaires justifiées (pages de garde et de signature des contrats, attestations de bonne fin ou rapport de validation) seront

prises en compte pour l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt. 

4- Les critères d’évaluation des manifestations d’intérêt pour l’établissement des listes restreintes pour chacune des trois missions porteront

sur les domaines suivants :

o Compétences et expérience concernant la sécurisation foncière urbaine et/ou rurale ;

o Réalisation de prestations d'envergure similaires achevées dont au moins un en Afrique ;

o Capacité à produire et gérer l’information foncière à l’aide de technologies avancées de levé, de traitement et archivage numérique de

données (Base de données) ;

o Capacité à mener des opérations de communication, sensibilisation et information des acteurs et bénéficiaires et accompagnement

social des opérations ;

o Capacité de gestion de projet d’envergure (100 millions FCFA) incluant aptitude en gestion financière, en gestion des RH et en gestion

opérationnelle.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

PRESTATIONS DE SERVICES D’OPERATEURS FONCIERS DANS LE CADRE DU DEROULEMENT DE L’APPROCHE
SYSTEMATIQUE EN VUE DE L’ENREGISTREMENT MASSIF DES DROITS FONCIERS 

DANS DOUZE (12) COMMUNES DU BURKINA FASO EN TROIS MISSIONS
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Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphe 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés de la

Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des

Services de Consultants et Services de Consultants –(juillet 2016, tel que révisé septembre 2023) et affiché sur le site web:

worldbank.org/html/opr/consult), relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou

d’un accord de sous-traitant.

Cependant, au regard de la spécificité de l’activité, il est souhaitable que les soumissionnaires s’associent à un cabinet de
Géomètres – Experts national agréé (inscrit au tableau de l’ordre des géomètres) au Burkina Faso pour l’élaboration des plans de bor-
nage, des plans cadastraux / et autres activités terrains.

5- Les consultants /  cabinets d’études seront sélectionnés suivant la méthode fondée sur la qualité technique et le coût (SFQC), telle que

décrite dans le Règlement de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets

d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et Services de Consultants - (juillet 2016, tel que révisé

en novembre 2017 , août 2018 et septembre 2023) et affiché sur le site web: worldbank.org/html/opr/consult.

6- Les Consultants (Bureaux d’études) intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours

ouvrables de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 15 h 30 mn :

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de

l’Economie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70.

E-mail : mounitao@yahoo.fr

Avec copie à :
Au niveau du Projet :
E-mail : - savadogo_sf@yahoo.fr

-  salomonkabor@yahoo.fr

7- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française et présentées sous pli fermé en un (01) original et trois (03) copies doivent être

déposées en personne, par courrier postal au Service courrier de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des
Finances (MEF) sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie et des Finances , 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012

Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70, ou par courrier électronique à l’adresse suivante : zoundi79georges@yahoo.fr avec copie

salomonkabor@yahoo.fr au plus tard le Mercredi 09 octobre 2024 à neuf (09) heures TU; avec la mention « PRESTATIONS DE SERVICES
D’OPERATEURS FONCIERS DANS LE CADRE DU DEROULEMENT DE L’APPROCHE SYSTEMATIQUE EN VUE DE L’ENREGISTREMENT
MASSIF DES DROITS FONCIERS DANS DOUZE (12) COMMUNES DU BURKINA FASO   N° de la mission :……..».

Les manifestations d’intérêt envoyés électroniquement doivent être des fichiers non modifiables (pdf).

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à 09 heure dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Economie et des Finances (MEP), en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

TAO Moumouni
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DE BIOSECURITE 

C o m m u n i q u é  r e c t i f i c a t i f

Communiqué portant sur le nom de l’attributaire provisoire de la DEMANDE DE PRIX N°2024-003/MESRI/SG/ANB/DG/PRM DU
27/08/2024 pour l’acquisition et l’installation de matériels techniques de laboratoire au profit de l’Agence nationale de Biosécurité (ANB).

La Personne Responsable des Marchés de l’ANB informe qu’une erreur s’est produite dans le quotidien des marchés publics n°3972
paru le lundi 23 septembre 2024 portant sur le nom de l’attributaire provisoire de la DEMANDE DE PRIX N°2024-003/MESRI/SG/ANB/DG/PRM
DU 27/08/2024 pour l’acquisition et l’installation de matériels techniques de laboratoire au profit de l’Agence nationale de Biosécurité (ANB).

Lire :
HOSPIMEDI DU FASO SARL

Au lieu de :
HOSPIDEMI DU FASO SARL

La Personne Responsable des Marchés

Issiaka ROAMBA



Avis de demande de prix 

N° :2024-08/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 10 septembre 2024

Financement : budget communal

(ressources propres et ressources transférées MENAPLN), 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics de la Commune de Komsilga, gestion 2024.
1. La Commune de Komsilga dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet acquisition de matériels et outillages sco-
laires au profit de la commune de Komsilga, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales   pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de mobiliers scolaire et mobiliers de bureau au
profit du CEG de Saonré.
- Lot 2 : Acquisition de mobiliers scolaires au profit des CEG et lycées
de la commune;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la PRM de la Mairie de Komsilga ou en appelant
au 70 99 88 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés ou au secrétariat général et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de Dix mille (10 000) francs CFA pour le lot1 et
Vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2, à la régie des recettes de la mairie
de Komsilga, sise à la mairie de Komsilga. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent  cinquante mille (150
000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent quarante mille (440 000)
francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau du serv-
ice des marchés publics ou au Secrétariat général  de la mairie de Komsilga,
avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés par intérim ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Budget prévisionnel : lot1(ressources transférées MENAPL : 5 125 920 F
CFA TTC; lot2(ressources transférés+ ressources propres) :14 925 081 F
CFA TTC

le Président de la commission d’attribution des marchés

Alassane OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 à 45
* Marchés de Travaux P. 46 à 48

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 49 à 53

Acquisition de mobiliers scolaires au profit de Komsilga 

REGION DU CENTRE
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Avis de demande de prix 

N°2024-05/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 05 septembre 2024

Financement : Budget de l’ANSSEAT exercice 2024

1 Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’agence national pour la
securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT)

2. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels de laboratoire et de verreries au profit de l’agence national
pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT) tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en deux lots :

Lot 1: Acquisition de petits matériels de laboratoire ; Budget prévisionnel : trente millions (30 000 000) F CFA
Lot 2: Acquisition de verreries ; Budget prévisionnel : dix-sept millions (17 000 000) F CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.
Disposer d’un agrément technique de la catégorie A3 et B3 conformément à l’arrêté conjoint n° 2023-190/MSHP/MSFP du 22 mai 2023 portant
conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément technique pour la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de
dispositif médicaux 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis boulevard Teng
Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 du lundi au jeudi
de 8h00 à 12h30 et 13h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30 et 13h 30 à 16h00

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à (indiquer l’adresse com-
plète du président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000
francs CFA) pour le lot 1 et de vingt mille (20 000 francs CFA) pour le lot 2 à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de 
Lot 1 : huit cent mille (800 000) F CFA

Lot 2 cinq cent mille ‘ (500 000) F. CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse à (l’ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP :
09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32, au sein du bâtiment administration, dans le bureau de la personne responsable
des marchés), avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de petits matériels de laboratoire et de verreries 
au profit de l’agence national pour la securitesanitaire de l’environnement,de

L’alimentation, du travail et des produits de santé 
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Avis de demande de prix 

N°2024-06/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 13 septembre 2024

Financement : Budget de l’ANSSEAT exercice 2024

1 Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’agence
national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT)

2. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet   acquisition, installation et qualification d’équipements de laboratoire au profit de l’agence
national pour la securite snitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se compose d’un lot unique :

Lot unique: acquisition, installation et qualification d’équipements de laboratoire
Budget prévisionnel : quarante-trois millions neuf cent cinquante-huit mille soixante-onze (43 958 071) F CFA
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

4 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.
Disposer d’un agrément technique de la catégorie A3 et B3 conformément à l’arrêté conjoint n° 2023-190/MSHP/MSFP du 22 mai 2023 portant
conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément technique pour la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de
dispositif médicaux 

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis boulevard Teng
Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 du lundi au jeudi
de 8h00 à 12h30 et 13h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30 et 13h 30 à 16h00

7 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’ANSSEAT sise boule-
vard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 , au
sein du bâtiment administration , dans le bureau de la personne responsable des marchés, avant le vendredi 04 octobre 2024 à 09 heures 00

TU.  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000 francs CFA) pour chaque lot à l’Agence Comptable. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse
complète du lieu de réception), avant le , à  09 heure TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

LA Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition, installation et qualification d’équipements de laboratoire
au profit de l’agence national pour la sécurite sanitaire de l’environnement,de 

L’alimentation, du travail et des produits de santé 
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ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Acquisition de moyens roulants au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts 

Avis de demande de Prix

N°2024-020/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 19/09/2024

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet : Acquisition de moyens roulants au profit de l’ENEF et sera financée sur les ressources indiquées dans les données par-
ticulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée de : 

Lot 1 : Acquisition de véhicules à trois (03) roues au profit de l’ENEF, pour un montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) Francs
CFA TTC ;

Lot 2 : Acquisition de véhicules à deux (02) roues au profit de l’ENEF, pour un montant prévisionnel de cinq millions (5 000 000) Francs
CFA TTC

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour les dux lots.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de dix mille (10 000) Francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix sera adressé physiquement sur papier « main à main ».
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre-vingt-dix mille (90 000) Francs CFA pour le lot 1, cent cinquante mille (150 000)
Francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale raffinée enrichie à la vitamine « A » au
profit des écoles de la CEB de la commune de Zorgho

Avis de demande de prix

N° : N°2024-010/RPCL/PGNZ/CZRG/M/SG/PRM du 12 septembre 2024

Financement : Budget Communal/ Transfert MENAPLN, 

MARCHES RESILIES ET RELIQUATS, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Zorgho.

1. La mairie de Zorgho dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur sites d’huile végétale raffinée enrichie à la vitamine « A » au profit des écoles de
la CEB de la commune de Zorgho tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale raffinée enrichie à la vitamine « A » au profit des écoles de
la CEB de la commune de Zorgho d’un montant prévisionnel de quarante-quatre millions soixante-huit mille (44 068 000) francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au Service des Marchés Publics. 

Tel : 78 84 39 00

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des Marchés
Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Principale de Zorgho.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant un million deux cent cinquante mille (1 250 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00 minute.  L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Balélé Cyrille BAYILI

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Fournitures et Services courants
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Travaux de construction d'un laboratoire au
centre médical de boura

Travaux de réalisation et de réhabilitation
d’infrastructures diverses dans la commune

de Nebiélianayou

REGION DE CENTRE OUEST REGION DE CENTRE OUEST 

Travaux

vis de demande de prix 

n°2024-03/RCOS/PSSL/CBUR du 20 septembre 2024

FINANCEMENT : Budget Communal (Fonds propres) Exercice

2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la commune de Boura.

1. La commune de Boura lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux de construction d'un laboratoire au cen-
tre médical de Boura. Les travaux seront financés par le Budget com-
munal gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés, (agrément B1 minimum) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Travaux de construction d'un laboratoire
au centre médical de boura (Fonds Propres) Montant prévisionnel :
Vingt-deux millions huit cent mille (22 800 000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
;  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la mairie de Boura, Téléphone
64.21.49.99 moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) FCFA à la perception de Léo. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Six cent mille (600 000) FCFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Mairie,
au plus tard le  04/10/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Inoussa ILBOUDO

Avis de demande de prix 

N°2024-02/RCOS/PSSL/C.NBLY/M/PRM du 20 Septembre 2024

Financement : Budget communal (FMDL), exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de la commune de Nebiélianayou.

1 La commune de Nebiélianayou lance une demande de prix
ayant pour objet Travaux de réalisation et de réhabilitation d’infrastruc-
tures diverses dans la commune de Nebiélianayou.  Les travaux seront
financés par le Budget communal / FMDL gestion 2024.

2- Les travaux se decompose en quatre (04) lot : 
- Lot 1 : Travaux de réalisation de latrines (2 blocs à un poste à
l’école primaire de Nebiélianayou ; 1 bloc à 2 postes aux boutiques de
rue ; 1bloc à un poste à l’école primaire de Pala) dans la commune de
Nebiélianayou /7 125 000) FCFA TTC
- Lot 2 : Travaux de réhabilitation du marché à bétail de
Nebiélianayou /1 450 000) CFA TTC
- Lot 3 : Travaux de réhabilitation de la maternité et du dispen-
saire de Nebiélianayou /4 086 791 FCFA TTC
- Lot 4 : Entretien et réparation du système solaire de la mairie
de Nebiélianayou /3 200 000 FCFA TTC.

3- . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum pour le
lot1, lot2 et lot3  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4 -Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) pour le lot1 et de Trente (30) jours pour chacun de lot2, lot3 et lot4

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Nebiélianayou. 

6 . Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000)
francs CFA pour le Lot1 et dix mille (10.000) francs CFA pour le Lot2,
Lot3 et Lot4 à la perception de Pouni. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable du non réception
du dossier de demande de prix par le candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de/ lot 1 : Deux
cent mille (200 000) FCFA ; lot 2 :  Quarante mille (40 000) FCFA ; lot 3
: Cent mille (100 000) FCFA ; lot 4 : Quatre-vingt mille (80 000)
FCFA,devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la
mairie de Nebiélianayou plus tard le 04/10/2024  à09Heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui voudraient y assister. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne Responsable des Marchés

 LOYARA Agnès

Adjoint Administratif
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REGION DU SUD-OUEST                                                                                

Travaux de finition de l’hôtel administratif

Avis de demande de prix : 

N°2024-10/RSUO/CR/SG/PRM du 19 septembre 2024

Financement : Budget du Conseil Régional / ADCT, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du conseil régional du Sud-Ouest.

1. Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de finition de l’hôtel administratif, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de catégorie B1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se com-
posent d’un lot unique : Lot unique : Travaux de finition de l’hôtel administratif

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-ouest : du lundi au jeudi de 7h 30 mn à 12h30 mn et
de 13h à 16h TU et vendredi de7h 30 mn à 12h30mn et de 13h30 à 16h 30 mn TU. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de Monsieur
BOUNDANE Halidou, Personne Responsable des Marchés, Tél : 71 40 79 41 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent cinquante mille (650 000) FCFA et devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du Conseil régional du Sud-ouest avant le 30/09/2024 à_09_heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

NB : Le montant prévisionnel de cette demande de prix est :

Lot unique : vingt-deux millions deux cent soixante-dix-huit mille six cent soixante-dix-sept (22 278 677) Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Halidou BOUNDANE

Administrateur civil

Travaux
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REGION DU SUD – OUEST

Travaux de construction de dix (10) boutiques de rue au profit de la commune 
de Bousséra dont la source de financement c’est Fonds minier 

AVIS de DEMANDE DE PRIX

NO2024-02 /RSUO/ P.PON/CO-BSR/M/PRM 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Bousséra sous le
N°2024-02/RSUO/PPON/CO-BSR

La commune de Bousséra lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de dix (10) boutiques de rue au profit de la
commune de Bousséra dont la source de financement c’est Fonds minier

1. tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de Catégorie B1
au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent comme suit en lot unique : travaux de construction de dix (10) boutiques de rue au profit de la commune de
Bousséra
 avec un montant prévisionnel de vingt-trois millions six cent sept mille cent soixante-neuf (23 607 169) FCFA dont la source de finance-
ment est Fonds minier

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante-quinze (75) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Service de la Personne Responsable des Marchés de la mairie.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande chez Monsieur HIEN Ibrahim,
Personne responsable des marchés de Bousséra, Tél : 64 35 90 02/70 76 68 08 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Sud-Ouest/ Gaoua.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent quarante cinq mille (745 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être
remises au service de la personne responsable des marchés de la Mairie de Bousséra, avan le 30/09/2024, à_09_heures 30 mn. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président du CCAM

HIEN Ibrahim

Adjoint des Affaires Economiques et Financières

Travaux
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Avis de manifestation d’intérêt

N°2024-02/RBMHN/P.BNW/C SNB/SG/CCAM 

La Mairie de SANABA lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de compléter de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année
2024. 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données complémentaires composé de prestataires
/fournisseurs/ que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et
services et la réalisation des prestations de service dans le cadre de l’exécution de son plan additif de passation des marchés. 

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
- Fourniture de pause-café ;
- Travaux de forages ; 
- Acquisition de consommables médico techniques ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie ». Elles doivent comporter les informations et pièces ci-
après : 

- Être du domaine principal de soumission ; 
- Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entreprise) ; 
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du représentant de la personne responsable des
marchés de la Mairie de Sanaba,  
tel 78 05 97 39

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09

heures 00.

La mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le représentant de la personne responsable des marchés

Moumouni MANDE

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

Constitution d’un répertoire additif de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 
au profit de la commune de Sanaba

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés (PRM), Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la Commune de
Sourgoubila porte à la connaissance des soumissionnaires à la demande de prix N°2024-007/RPCL/PKWG/CSBGL/SG du 21 /08/2024 parue
dans la revue des marchés publics N°3971 du vendredi 20 septembre 2024 relatif aux travaux de construction d’une salle polyvalente au pro-
fit de la commune de Sourgoubila est annulée parce que le délai d’exécution est de 90 jours donc la dépense ne pourrait pas être liquidée avant
le 31 décembre 2024.

La PRM présente ses excuses à tous les soumissionnaires pour les désagréments causés.

Sougué BENIN

Secrétaire Administratif
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REGION DU CENTRE

Constitution d’une base de données de fournisseurs et de prestataires pour l’exécution
des marches publics, gestion 2024, de Direction Régionale de la Culture, des Arts et du

Tourisme du Centre

Avis à manifestation d’intérêt

n°2024-01/MCCAT/SG/DRCAT CEN du 18//09/2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024 et en application des dispositions
du décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public, 

1. La Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du Centre lance ce présent avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/ entrepreneurs la Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du
Centre au titre de l’année 2024. 

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques et morales qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procé-
dures de demande de cotation (formelle et non formelle) et de consultation de consultants. 

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration spécialisées dans l’un des domaines ci-après.

Lots  1. Acquisition de matériels et fournitures spécifiques  
Lots  2. Entretien et maintenance de véhicule à deux roux 
Lots  3. Fourniture de pause-café et pause-déjeuner 

4 Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5 Pour ce faire, Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte la Direction Régionale de la Culture,
des Arts et du Tourisme du Centre, au titre de la gestion 2024 » en précisant le lot.

6 Les propositions des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes 
• Une lettre de soumission adressée à Monsieur le Directeur Régional de la Culture, des arts et du Tourisme du Centre
• Une description sommaire de son domaine d’activité en deux pages maximums.
• Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques
• Un contact téléphonique permanant.

7 Les proposition établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées à l’adresse
ci-après PORTE PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES au premier étage aile gauche deuxième porte à droite du Gouvernorat
de la Région du Centre  au plus tard le 04/10/2024.

NB : L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. Les

prestataires qui ont déjà déposé des offres de services sont aussi concernés par la présente manifestation.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mme SAWADOGO Fatimata

Prestations intellectuelles
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RÉGION DU CENTRE-NORD 

Recrutement de bureau ou cabinet d’études pour l’élaboration du Plan Communal de
Développement (PCD) (2024-2028) et d’études socio-environnementales et économiques

de l’aménagement du marché au profit de la Commune de Guibaré

Avis à manifestation d’intérêt

N°2024-03/RCNR/PBAM/CGBR/MGBR/PRM du 05 Septembre 2024

Financement : budget Communal, Gestion 2024

1) La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Commune
de Guibaré, gestion 2024.

Le financement des prestations est assuré par le budget communal,
gestion 2024. 

La participation à la concurrence est ouverte à tous les bureaux ou cab-
inets, pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

2) Les prestations intellectuelles se composent en deux (02) lots :   
Lot 1 : études d'évaluation et d'élaboration du Plan Communal de
Développement (2024-2028). Financement : budget communal (fonds
propres) ; montant prévisionnel : douze millions (12 000 000) F CFA
TTC ; 
Lot 2 : études socio-environnementales et économiques d'aménage-
ment du marché de Guibaré. Financement : budget communal (Fonds
Minier de Développement Local) ; montant prévisionnel : huit millions (8
000 000) F CFA TTC.  
Pour le lot 1 ; le candidat retenu à la suite de la présente manifestation
d’intérêt devra :
- Faire des études d’évaluation du PCD échu ;
- Elaborer un nouveau PCD (2024-2028) pour la Commune. 
Pour le lot 2 ; le candidat retenu devra :
- Faire l’étude de drainages des eaux de pluie au sein du marché et

de proposer des types d’infrastructures d’assainissement adéquats
;

- Identifier les lieux d’implantation et les types d’infrastructures
durables et rentables à la Commune ;

- Faire le parcellement du marché en prévoyant de parking, de
boucherie, de routes, etc.

- Evaluer l’impact social ;
- Evaluer l’impact environnemental ;
- Faire une estimation quantitative et financière globale des travaux

de construction d’infrastructures marchandes durables et rentables
à la Commune de Guibaré.

Le délai d’exécution des prestations est de quarante-cinq (45) jours
pour le (lot 1) et vingt et un (21) jours pour le (lot 2).                                                                                        

3) Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Les candidats fourniront les documents suivants :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le

Président de la Délégation Spéciale (PDS) de la commune  de
Guibaré ;

- un curriculum vitae détaillé du personnel en faisant ressortir les
qualités (diplôme, ancienneté, attestation, expériences similaires
déjà réalisées etc.) ;

- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du
candidat ;

- une copie légalisée du diplôme du personnel concerné ;
- les attestations de bonne fin d’exécution ou P.V de réception provi-

soire ou définitive des marchés similaires ;
- les copies des contrats signés et visés.

4) Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses
modificatifs. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-

après :
Pour le lot 1 : 
- Un (01) consultant, de niveau Bac+4 au moins ou équivalant (plan-

ificateur, socio-économiste, économiste, géographe, agronome,
forestier, zootechniciens), chef de projet : 20 points ;

- un (01) spécialiste en développement local de niveau Bac+4 au
moins ou équivalant (géographe, sociologue, économiste,
ingénieur du développement rural) : 20 points ;

- Le nombre d’années d’expérience :  20 points ;
- Les références du candidat dans l’exécution de marchés similaires

: 20 points ;
- Les qualifications générales et le nombre de personnels profession-

nels :20 points.
Pour le lot 2 : 
- Un (01) ingénieur des travaux (BAC+3) en Génie civil/rural ou autre

diplôme reconnu équivalent, Chef du projet : 20 points ;
- Un (01) un technicien supérieur (BAC+2) en Génie civil/rural ou

autre diplôme reconnu équivalent, spécialisé en projet bâtiment : 20
points ;

- Un (01) Responsable topographie (Géomètre) : 10 points 
- Un (01) Sociologue :  10 points 
- Un (01) Spécialiste en environnement :  10 points 
- Le nombre d’années d’expérience :  10 points ;
- Les références du candidat dans l’exécution de marchés similaires

: 10 points ;
- Les qualifications générales et le nombre de personnels profession-

nels :10 points.
NB : La note technique minimale requise est de 70 sur 100 points. 

5) Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas quinze (15) pages.

6) Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul
ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière.
Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant
sera invité à négocier le marché.

7) Les manifestations d’intérêt rédigées en français, en trois (03)
exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront être
déposées sous plis fermé auprès du Secrétariat de la mairie de Guibaré
au plus tard le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00 à laquelle l’ou-
verture des plis sera faite immédiatement dans la salle de réunion de la
mairie en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

Les offres devront porter la mention du lot cité ci-dessus.

8) En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

9) Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés,
Tél : 74 17 75 58. 

Les candidats sont autorisés à soumissionner pour les deux lots. Mais
l’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du
présent avis à manifestation d’intérêt. Les consultants individuels ne
sont pas autorisés à prendre part à la présente concurrence. 

Le Président de la CCAM

Patrice  OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024 – 01- /MSAJE/RCOS/PSSL/DP du 05 septembre 2024.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs de la Sissili (DPSL-SSL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de la Sissili (DPSL-SSL) pourra contacter dans le cadre des demandes
de cotation pour l’acquisition des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des Fournisseurs / Prestataires défail-
lants et spécialisés dans les domaines ci-après :
Matériel et fournitures spécifiques 
1. Matériels spécifiques de sport et loisir.
2.   Fournitures de bureau 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
-une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de ladite Direction Provinciale sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Directeur Provincial aux heures suivantes
: de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn TU et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn TU, contact :   70 49 13 91/75 78 27 81

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée pendant les jours ouvrables et aux heures
indiquées plus haut dans le bureau de l’Intendant au sein de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de la Sissili au plus tard le
vendredi 04 octobre 2024 à 9 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur
le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de la Sissili (DPSL-SSL) se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des
manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial/PI

Yacouba COMPAORE

Professeur Certifié d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

FOURNISSEURS / PRESTATAIRES A CONSTITUER POUR LES DEMANDES DE COTATIONS DE LA 
DIRECTION PROVINCIALE DES SPORTS ET DES LOISIRS DE LA SISSILI AU TITRE DE L’ANNEE 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-02/MUH/RSUO/DRUH-SUO DU 17 Septembre 2024

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) de l’exercice budgétaire 2024, la Direction Régionale de
l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs et
prestataires que la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest pourra contacter dans le cadre des demandes de
cotations formelles et non formelles pour l’acquisition de biens et de services ;

3- Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou moraux ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

PRESTATIONS DE SERVICES

1- Entretien et maintenance d’une imprimante traceur

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant la mention « Appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de donnée des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotations ».

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations, pièces ci-après :

- Une lettre de manifestation d’intérêt; 
- Le domaine principal des activités,
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales
- Une Attestation de situation fiscale en cours de validité
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu
- Un certificat de non faillite dans le domaine s’il y a lieu

6- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-
Ouest, sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest, tél (+226) 71 53 11 57 aux heures suivantes : 7h30mn TU à
12h30mn et de 13h à 16h00mn TU.

8- La Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des
manifestations d’intérêt reçues.

Siaka COULIBAL

Conseiller en Aménagement du Territoire et en Développement Local
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Chevalier de l’Ordre du Mérite des Transports, des Infrastructures,  de l’Urbanisme et de l’Habitat        

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST                                                                                

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les
demandes de cotations.
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